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Arrêté n° ARS/BFC/DOS/2023/0200  
Autorisant le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral par actions 
simplifiée SELAS PHARMACIE DU MARCHE, 3 rue de la République à Valentigney (25700), dans un 
local situé 1 place de l’Europe au sein de la même commune  

 
 

Le directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre V du titre II du livre 1er de sa cinquième partie 
(parties législative et réglementaire) ; 
 
VU le décret en date du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques Coiplet en 
qualité de directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, à compter 
du 21 novembre 2022 ; 
 

VU l’arrêté du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 
VU la décision ARS BFC/SG/2023-002 portant délégation de signature du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 2 janvier 2023 ; 
 
VU la demande transmise le 29 novembre 2022, par voie dématérialisée, au directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, par la société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée (SELARL) SAPONE-BLAESI, Avocats à la Cour, sise 15 rue Chapon à Paris 
(75003), intervenant en qualité de conseil de la société d’exercice libéral par actions simplifiée SELAS 
PHARMACIE DU MARCHE, dont le président est Monsieur Baudoin Dussard, en vue d’obtenir 
l’autorisation de transférer l’officine exploitée 3 rue de la République à Valentigney (25700) dans un 
local qui sera situé 1 place de l’Europe au sein de la même commune ; 
 
VU le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, en 
date du 5 décembre 2022, informant Monsieur Baudoin Dussard, pharmacien titulaire, président de la 
SELAS PHARMACIE DU MARCHE, que la demande d’autorisation de transfert de l’officine exploitée 
3 rue de la République à Valentigney, accompagnée d’un dossier complet a été enregistrée le 29 
novembre 2022 ; 
 
VU l’avis émis par le conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté le 
12 janvier 2023 ; 
 
VU l’avis émis par la fédération des syndicats pharmaceutiques de France le 15 janvier 2023 ; 
 
VU la saisine pour avis de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 
Bourgogne-Franche-Comté par courrier électronique du 5 décembre 2022, 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3 du code de la santé publique 
« Lorsqu'ils permettent une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population 
résidente et du lieu d'implantation choisi par le pharmacien demandeur au sein d'un quartier défini à 
l'article L. 5125-3-1, d'une commune ou des communes mentionnées à l'article L. 5125-6-1, sont 
autorisés par le directeur général de l'agence régionale de santé, respectivement dans les conditions 
suivantes :  
 

1° Les transferts et regroupements d'officines, sous réserve de ne pas compromettre 
l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier, de la 
commune ou des communes d'origine.  
L'approvisionnement en médicaments est compromis lorsqu'il n'existe pas d'officine au sein du 
quartier, de la commune ou de la commune limitrophe accessible au public par voie piétonnière ou par 
un mode de transport motorisé répondant aux conditions prévues par décret, et disposant 
d'emplacements de stationnement » (…) ;  

…/… 
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Considérant que l'article L. 5125-3-1 du code de la santé publique énonce que : « Le directeur 
général de l'agence régionale de santé définit le quartier d'une commune en fonction de son unité 
géographique et de la présence d'une population résidente. L'unité géographique est déterminée par 
des limites naturelles ou communales ou par des infrastructures de transport.  
Le directeur général de l'agence régionale de santé mentionne dans l'arrêté prévu au cinquième 
alinéa de l'article L. 5125-18 le nom des voies, des limites naturelles ou des infrastructures de 
transports qui circonscrivent le quartier. » ;  
 
Considérant que l’officine exploitée par la SELAS PHARMACIE DU MARCHE est située dans le 
quartier de Valentigney qui est délimité au nord par l’intersection entre la rue Etienne Oehmichen et la 
rue des Graviers, à l’ouest par la rue du Vernois et la rue Etienne Oehmichen, à l’est par le cours 
d’eau Le Doubs et au sud par la rue des Glaces (départementale n° 483) ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-2 du code de la santé publique « Le 
caractère optimal de la desserte en médicaments au regard des besoins prévu à l'article L. 5125-3 est 
satisfait dès lors que les conditions cumulatives suivantes sont respectées :  
1° L'accès à la nouvelle officine est aisé ou facilité par sa visibilité, par des aménagements 
piétonniers, des stationnements et, le cas échéant, des dessertes par les transports en commun ;  
2° Les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à l'article 
L. 111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, ainsi que les conditions minimales 
d'installation prévues par décret. Ils permettent la réalisation des missions prévues à l'article 
L. 5125-1-1 A du présent code et ils garantissent un accès permanent du public en vue d'assurer un 
service de garde et d'urgence ;  
3° La nouvelle officine approvisionne la même population résidente ou une population résidente 
jusqu'ici non desservie ou une population résidente dont l'évolution démographique est avérée ou 
prévisible au regard des permis de construire délivrés pour des logements individuels ou collectifs. » ; 
 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-3-3 du code de la santé publique « Par 
dérogation aux dispositions de l'article L. 5125-3-2, le caractère optimal de la réponse aux besoins de 
la population résidente est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° du même 
article dans les cas suivants : 1° Le transfert d'une officine au sein d'un même quartier, ou au sein 
d'une même commune lorsqu'elle est la seule officine présente au sein de cette commune (…) ; 
 
Considérant que le local où le transfert est projeté se trouvera dans le même quartier de Valentigney, 
à 850 mètres de l’emplacement actuel de l’officine de pharmacie exploitée par la SELAS PHARMACIE 
DU MARCHE, distance parcourue en dix minutes à pied ou deux minutes en véhicule motorisé ; 
 
Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera facilité par sa visibilité tant depuis la rue Etienne 
Oehmichen que depuis la rue de Provence qui permettra d’y accéder ; 
 
Considérant que l'accès à l’officine issue du transfert sera aisé pour les piétons puisque la Grande 
Rue et la rue Etienne Oehmichen sont bordées de trottoirs et que des passages prévus à leur 
intention permettent de traverser ces voies de circulation, deux de ces dispositifs étant d’ailleurs 
implantés à proximité immédiate de l’intersection avec la rue de Provence ; 
 
Considérant que l'accès à l’officine issue du transfert sera aisé pour les cyclistes puisque qu’une 
bande cyclable est matérialisée sur l’un des trottoirs bordant la rue Etienne Oehmichen et plus au sud 
la rue du Vernois, créant ainsi un environnement favorable aux nouvelles mobilités ; 
 
Considérant qu’un parking de plus de quarante places, dont trois réservées aux personnes à mobilité 
réduite, se trouvera devant le local où le transfert est projeté ; 
 
Considérant également que l’accès à l’officine issue du transfert sera facilité par la desserte des 
transports en commun « évolity » mis en place par le Pays de Montbéliard puisque ses lignes T1 et N 
empruntent la rue Etienne Oehmichen et que les arrêts « Piscine » sont implantés à proximité 
immédiate du futur local ; les arrêts «Oehmichen » des lignes T1 et N et « Mandarin » de la ligne N se 
trouvant quant à eux respectivement à 250 et 80 mètres de l’officine à son emplacement actuel ; 
 
Considérant que les locaux de l’officine issue du transfert permettront d’une part, de remplir les 
critères d’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite, de répondre aux conditions minimales 
d’installation des pharmacies, de garantir un accès permanent au public pour assurer le service de 
garde et d’urgence et, d’autre part, de réaliser les missions des pharmaciens prévues à l’article 
L. 5125-1-1 A du code de la santé publique ;  
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Considérant ainsi que l’ensemble des conditions énoncées aux articles L. 5125-3 à L. 5125-3-3 du 
code de la santé publique pour autoriser le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELAS 
PHARMACIE DU MARCHE est rempli, 
 
 

AR R E T E  
 
 

Article 1er : Le transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral par 
actions simplifiée (SELAS) PHARMACIE DU MARCHE 3 rue de la République à Valentigney (25700) 
dans un local situé 1 place de l’Europe au sein de la même commune est autorisé.  
 
Article 2 : La licence ainsi accordée est délivrée sous le numéro 25 # 000362 et remplacera la licence 
n° 25 # 000331 de l’officine sise 3 rue de la République à Valentigney délivrée le 14 mai 2013 par la 
directrice générale de l’agence régionale de santé de Franche-Comté, dès lors que le transfert sera 
effectif. 
 
Article 3 : L’autorisation de transfert de l’officine de pharmacie exploitée par la SELAS PHARMACIE 
DU MARCHE ne prend effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à compter de la notification du 
présent arrêté. 
A l’issue de ce délai de trois mois, cette officine doit être effectivement ouverte au public dans le local 
situé 1 place de l’Europe à Valentigney dans les deux ans à compter de la notification du présent 
arrêté. 
Cette période peut être prolongée par le directeur général de l’agence régionale de santé en cas de 
force majeure constatée.  
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du 
ministre de la santé et de la prévention ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. 
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du département du Doubs.  
Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
« www.telerecours.fr ». 
 
Article 5 : La directrice de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département du Doubs.  
Il sera notifié à Monsieur Baudoin Dussard, pharmacien titulaire, président de la SELAS PHARMACIE 
DU MARCHE et une copie sera adressée : 
 

- aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole, 
- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de l’union des syndicats de pharmaciens d’officine de 

Bourgogne-Franche-Comté, 
- au représentant régional de la fédération des syndicats pharmaceutiques de France. 

 
Fait à Dijon, le 20 février 2023 
 
Le directeur général, 
 
Signé 
 
Jean-Jacques COIPLET 
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Direction régionale 
de  l’économie, de l’emploi, 
 du travail et des solidarités 

 
 

 

Compétences générales 

Décision portant subdélégation de signature de M. Jean RIBEIL,  

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté ; 

ARRETE N° 01/2023-02 du 23 février 2023 

LE DIRECTEUR REGIONAL DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES 

DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, 

Vu le code de la consommation ; 

Vu le code du commerce ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code rural ; 

Vu le code du sport ; 

Vu le code des marchés publics 

Vu le code du tourisme ; 

Vu le code du travail ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 

des services de l'État dans les régions et départements ; 

Vu le décret n 2020-1545 du 09 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

Vu le décret n° 2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de fonctionnement 

dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions administratives ; 

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination de M. Franck ROBINE, Préfet de la région Bourgogne-

Franche-Comté, Préfet de la Côte d’Or ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 17 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du 25 mars 2021 portant nomination de M. Jean RIBEIL au poste de directeur régional de l’économie, 

de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°22-630 BAG du 24 octobre 2022 portant délégation de signature de M. le Préfet de la 

région Bourgogne-Franche-Comté à M. Jean RIBEIL, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Vincent BEUSELINCK sur l’emploi de directeur régional 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des 

fonctions de responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Patrick SALLES sur l’emploi de directeur régional adjoint 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions de 

responsable du pôle « entreprises, emploi, solidarités » ; 

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant nomination de M. Philippe BAYOT sur l’emploi de directeur régional adjoint 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des fonctions de 

« directeur régional délégué » ; 
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Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Sandrine PARAZ sur l’emploi de directrice régionale 

adjointe de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des 

fonctions de responsable du pôle « Politique Travail » ; 

Vu l’arrêté du 27 avril 2021 portant nomination de Mme Séverine MERCIER sur l’emploi de directeur régional 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de Bourgogne-Franche-Comté, chargé des 

fonctions de responsable adjoint du pôle « entreprises, emploi, solidarités » ; 

Vu l’arrêté du 14 septembre 2021 portant réintégration au ministère du travail de Mme Catherine GRUX, 

inspectrice de classe exceptionnelle de l’action sanitaire et sociale, à compter du 01/10/2021 ; 

 

DECIDE  

Article 1 

Subdélégation de signature est donnée, dans les conditions posées à l’arrêté préfectoral de délégation susvisé, 

aux agents et fonctionnaires de la DREETS de Bourgogne-Franche-Comté désignés ci-après, concernant les 

décisions, actes administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale région 

Bourgogne-Franche-Comté dans les domaines suivants, dans leur ressort territorial respectif : 

A)  L’exercice des missions de la DREETS, dans la limite de leurs attributions, telles que prévues par le décret 

n°2020-1545 du 09 décembre 2020 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

B)  La gestion des absences des personnels de la DREETS, hors absences exceptionnelles. 

C)  La gestion courante des personnels titulaires ou non titulaires relevant des BOP 124, 134, 155 et 305 dans les 

conditions et suivant les modalités fixées par les textes réglementaires. 

 Ces dispositions sont sans préjudice de l’exercice des pouvoirs propres du directeur régional : propositions de 

promotions, d’avancements, d’indemnités, avis sur les demandes de mutation, tenue des entretiens 

professionnels, procédures disciplinaires, etc. 

Philippe BAYOT, directeur régional délégué 

Catherine GRUX, secrétaire générale  

Sandrine PARAZ, responsable du pôle « Politique Travail l» 

Patrick SALLES, responsable du pôle « Economie Emploi Compétences Solidarités » 

Séverine MERCIER, directrice régionale adjointe 

Vincent BEUSELINCK, responsable du Pôle « Concurrence Consommation Répression des fraudes et 

Métrologie » 

Article 2  

En cas d’absence ou d’empêchement des agents visés à l’article 1, la subdélégation de signature sera exercée : 

- pour les décisions visées à l’article 1 § A, B, D, aux personnes suivantes : 

Pour le secrétariat général 

Khar SIDIBE, responsable du département Finances 

Denis MONNERET, responsable du département Moyens Généraux 

Camille SUPLISSON, responsable du service Ressources Humaines 

Pour le Pôle C 

Pour les missions relevant de la mission concurrence, consommation et répression des fraudes :  

Jean-Yves CHARVY, adjoint au responsable du Pôle C et chef du service animation/coordination et appui aux 

DDI ; 

David MERLE, chef du service Brigade d’Enquêtes des Vins et Spiritueux (BEVS). 

Pour ce qui concerne les actes relevant de la mission métrologie légale : 

Thierry MEYER, chef du service métrologie légale   

Pour le Pôle EECS 

Séverine MERCIER, chef du service Mission Transversalité, Projets complexes, Inspection contrôles, 

Programmation et exécution budgétaire 

Philippe COMTE, chef du service régional de contrôle de la formation professionnelle 
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Sophie ENGELHARD, chef du service Fonds Social Européen 

Alix DUMONT SAINT-PRIEST, responsable du service Insertion sociale et solidarités 

Philippe MASSIA, responsable du service Evolution des compétences et Mutations économiques 

Julia ROUSSOULIERES, responsable du Service Economique de l’Etat en région 

Anne-Laure GAUTHIER, responsable du service Egalité des chances et Accès à l’emploi 

Isabelle GARTNER, responsable du service Formation et Certification du secteur social et paramédical 

Anita JACQUES, responsable ajointe du service Formation et Certification du secteur social et paramédical 

Pour le Pôle T 

Marie-Pauline VAUDIN, adjointe au responsable du Pôle Travail 

Sophie GODON, chef du département « Animation du dialogue social et Recours » 

David JEANGUYOT, chef du Service Régional d’Appui 

Frédéric MOLLE, Responsable des unités de contrôle URACTI et URAC Transports 

Pour le SESE 

Lionel DURAND, responsable du service SESE 

Emilie VIVAS, adjointe au responsable du service 

Article 3 

Dans le cadre de la subdélégation visée à l’article 1, demeurent soumis à la signature du Préfet de région : 

- La signature des conventions liant l’Etat à la région, aux départements et à leurs établissements publics ; 

- Les correspondances, décisions adressées au Président de la République, au Premier Ministre, aux Ministres, 

aux Parlementaires, au Président du Conseil régional et aux Présidents des Conseils départementaux ; 

- Les actes réglementaires et autres arrêtés de portée générale ; 

- Les requêtes, mémoires ou autres correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la 

responsabilité de l’Etat ; 

- Les décisions de subvention supérieures à 100 000 € destinées aux collectivités locales et à leurs 

établissements publics ;  

Article 4 

M. Jean RIBEIL est habilité à présenter les observations orales de l’Etat devant les juridictions administratives, 

judiciaires et civiles à l’appui des conclusions écrites signées par le représentant de l’Etat. 

Article 5 :  

Les décisions relatives à la présente subdélégation, ainsi que toutes les correspondances ou actes relatifs aux 

dossiers instruits par le directeur de la DREETS, devront être signés dans les conditions suivantes : 

POUR LE PREFET DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

ET PAR SUBDELEGATION DU DIRECTEUR REGIONAL DE LA DREETS 

Article 6  

La présente décision abroge toute décision antérieure. 

Article 7 

Le directeur régional de la DREETS Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

  

Fait à Besançon, le 23 février 2023   

 

Le Directeur régional de l’économie,  

de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

 

 

Jean RIBEIL 
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